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Arrêté n°2009223-11

Approbation et autorisation pour l exécution des projets de distributions d énergie
électrique

Administration : Direction départementale de l'équipement et de l'agriculture
Signataire : Directeur DDEA
Date de signature : 11 Août 2009

http://www.pyrenees-orientales.territorial.gouv.fr/actes3/web











Arrêté n°2009224-07

arrêté préfectoral portant modification des terrains soumis à l'action de chasse de
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Signataire : Directeur DDEA
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Modifiant la capacite de l'Institut médico éducatif départemental de PERPIGNAN
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Bureau : POLITIQUES SOCIALES
Auteur : Marie-José LOBIER
Signataire : Secrétaire Général
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PREFECTURE DES PYRENEES-ORIENTALES 
 

 
Direction Départementale    
des Affaires Sanitaires et Sociales   
des Pyrénées-Orientales 
 

12,  Bd Mercader - B.P. 928 - 66020 PERPIGNAN cedex 

Tél : 04 68 81 78 00 - Fax : 04 68 81 78 78 – Mél : dd66-secr-direction@sante.gouv.fr 

 

 
 

 Pôle Social  
U.F. Personnes Handicapées 
 
Affaire suivie par : 
MJ LOBIER 
 
� : 04.68.81.78.56 

� : 04.68.81.78.87 
  
 
 
 

ARRETE N° 
Modifiant la capacité de l’Institut Médico Educatf  
Départemental de PERPIGNAN 
 
 
 
 
 
LE PREFET DU DEPARTEMENT 
DES PYRENEES-ORIENTALES 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

 
 
 
 
 
VU  le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L.313-1 et suivants et R.313-1 

et suivants, 
 
VU   le code de la Sécurité Sociale, 
 
VU   l’arrêté du Préfet de la Région Languedoc-Roussillon en date du 5 avril 1993 renouvelant 

 l’agrément, dans le cadre de l’annexe XXIV du décret du 9 mars 1956, de l’Institut Médico 
 Educatif « Départemental de Perpignan, 

 
VU  l’arrêté préfectoral n° 3642 du 1er septembre 2008 relatif modifiant la capacité de l’Institut 

Médico Educatif « Départemental et fixant celle-ci à 140 places, 
 
VU  l’arrêté préfectoral n° 3761 du 9 septembre 2008 relatif à l’autorisation de 32 places de 

SESSAD de l’Institut Médico Educatif « Départemental et à l’installation à titre provisoire de 
15 places à l’Institut Médico Educatif « Départemental à Perpignan à compter du 1er septembre 
2008, 

 
VU  l’arrêté préfectoral n° 5095 du 29 décembre 2008 relatif modifiant les arrêtés préfectoraux n° 

3642 du 1er septembre 2008 et n° 3761 du 9 septembre 2008 susvisés et portant leur date d’effet 
au 10 septembre2008, 

 
VU  l’avis favorable du Comité Régional de l’Organisation Sociale et Médico-Sociale (CROSMS)-

section personnes handicapées-dans sa séance du 17 décembre 2007 ; 
 
Considérant  le redéploiement des crédits de 8 places d’internat de l’Institut Médico Educatif  Départemental  

  de Perpignan sur le SESSAD de l’établissement,  
 
 SUR proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales des 

Pyrénées-Orientales, 
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ARRETE 
 

ARTICLE 1 : A compter du 1er septembre 2009, la capacité de l’Institut Médico Educatif Départemental à 
Perpignan est ramenée de 140 places à 135 places et se répartit comme suit : 

    
 36 places d’internat :         15 en section Education générale et soins spécialisés 
                     21 en section Professionnelle et soins spécialisés 
 
 99 places de demi-internat : 45 en section Education générale et soins spécialisés 
           54 en section Professionnelle et soins spécialisés 
 
 
 
ARTICLE 2 : Les caractéristiques de cet établissement seront répertoriées au fichier FINESS comme suit : 
 

N° 
FINESS 

Catégorie Etablissement Discipline. 
d’équipement 

Activités. Clientèle Capacité 
autorisée 

 

Capacité 
installée 

 
66000126 183 IME 901 - 

Education 
générale et  
soins 
spécialisés 
 

11 
internat 
 
 
 
 
 
13 
semi- 
internat 

 

116 
 
 
 
 
 
 
116 – 
 

15 garçons 
et filles de 
6 à 14 ans 
 
 
 
 
45 garçons 
et filles de 
6 à 14 ans 
 
 

 

15 garçons 
et filles de 
6 à 14 ans 
 
 
 
 
45 garçons 
et filles de 
6 à 14 ans 
 
 

66000126 183 IME 902 - 
Education  
Professionnelle 
et 
soins 
spécialisés  

 

11 
internat 
 
 
 
13 
semi- 
internat 

 

116 
 
 
 
 
116 – 
 

21 filles de 
14 à 20 
ans 
 
 
54 filles de 
14 à 20 
ans 
 

 

21 filles de 
14 à 20 
ans 
 
 
54 filles de 
14 à 20 
ans 
 
 

 
 
ARTICLE 3 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture des Pyrénées-

Orientales. 
 

ARTICLE 4 : Le présent arrêté est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux qui sera porté devant 
le tribunal administratif de la région Languedoc-Roussillon – 6 rue Pitot 34000 
MONTPELLIER – dans un délai de deux mois à compter, de sa notification pour l’intéressé et 
de sa publication pour les tiers. 

 
ARTICLE 5 : Le Secrétaire Général de la Préfecture des PYRENEES-ORIENTALES , le Directeur 

Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales, le directeur de l’Institut Médico Educatif 
Départemental sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté  

 
PERPIGNAN, le 12 août 2009 
P/ LE PREFET et par Délégation  
Le Secrétaire Général 
Antoine ANDRE 
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Avis

Ouverture de concours sur titres pour le recrutement d'un Infirmier(e) Diplômé(e) d'Etat à
la Maison de Retraite Publique La Castellane à PORT-VENDRES 66660

Administration : Direction départementale des affaires sanitaires et sociales
Auteur : Marie-Françoise CHILEMME
Signataire : Directeur DDASS
Date de signature : 14 Août 2009
Résumé : Ouverture de concours sur titres à la maison de retraite publique La Castellane à PORT-VENDRES pour le
recrutement d'un(e) infirmier(e) diplômé(e) d'Etat.

http://www.pyrenees-orientales.territorial.gouv.fr/actes3/web





Arrêté n°2009183-14

Arrêté portant attribution de la Médaille d Honneur Agricole

Administration : Préfecture des Pyrénées-Orientales
Bureau : Bureau du Cabinet
Auteur : Jean-Louis ALLARD
Signataire : Préfet
Date de signature : 02 Juillet 2009

http://www.pyrenees-orientales.territorial.gouv.fr/actes3/web











Arrêté n°2009226-02

Arrêté accordant une récompense pour Acte de Courage et de Dévouement

Administration : Préfecture des Pyrénées-Orientales
Bureau : Bureau du Cabinet
Auteur : Jean-Louis ALLARD
Signataire : Préfet
Date de signature : 14 Août 2009

http://www.pyrenees-orientales.territorial.gouv.fr/actes3/web







Arrêté n°2009223-10

ARRETE PREFECTORAL INSTITUANT LES BUREAUX DE VOTE ET ETABLISSANT LES
EMPLACEMENTS D'AFFICHAGE DU DEPARTEMENT DES PYRENEES-ORIENTALES ET
APPLICABLE DURANT LA PERIODE DU 1ER MARS 2010 AU 28 FEVRIER 2011

Administration : Préfecture des Pyrénées-Orientales
Bureau : Bureau des Elections et de la Police Générale
Auteur : Cathy COMES et Olivier TERRIS
Signataire : Préfet
Date de signature : 11 Août 2009

http://www.pyrenees-orientales.territorial.gouv.fr/actes3/web






























































































